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Mesdames et Messieurs,

Illustres participants,

Chers amis,

Permettez-moi de prendre une nouvelle fois la parole, au nom du Ministère de la Justice du Portugal.

Nous voilà enfin arrivés à la fin de notre séminaire. Comme plusieurs fois souligné tout au long de ces derniers jours, il s’est agi d’une réalisation de partenariat, tout d’abord entre l’Union Européenne (Commission), l’Institut Européen d’Administration Publique et les pays Meda.

Mais d’autres partenariats ont été également présents, notamment celui entre la Commission et l’Institut Européen d’Administration Publique et le Ministère de la Justice portugais.

Les raisons ont été expliquées et par le Ministre de la Justice du Portugal, et par moi-même tout au début de notre rencontre.  Il y a un grand intérêt des autorités portugaises à contribuer à la création d’un esprit de dialogue, concertation et échange d’expériences entre les pays Meda et les autres pays membres de l’Union Européenne.

Nous pouvons dire, en effet, que tout et chacun de nos pays a beaucoup investi dans leurs systèmes de justice, notamment dans le domaine criminel.  De longues années se sont écoulées avant que ces systèmes aient rencontré la forme qu’ils ont maintenant.  Reflet de traditions et histoires différentes, de différentes cultures, de différents systèmes juridiques, ils ont tous un point commun : Ils s’appliquent à des êtres humains qui ont droit à la protection et au respect de leurs droits.

D’autre part, nul système ne peut dire qu’il a atteint la perfection. Les lois sont faites par des hommes, et les hommes ne sont malheureusement pas parfaits. Une loi peut être considérée tout à fait justifiée dans un certain pays, et ne pas l’être dans un autre. Des erreurs peuvent parfois être commises lorsqu’on applique une loi, quelle que soit la préoccupation du juge à rendre une justice irréprochable.

Tant que nous préparons et appliquons de la législation envers nos seuls citoyens, le problème peut être cerné.  Mais tel n’est plus le cas maintenant. La profonde mobilité du monde actuel met, de plus en plus, en rapport des gens d’origine et provenance diverses, entraînant donc également un rapport entre systèmes juridiques différents.  Une tension s’ensuit, découlant du besoin de connaître l’autre et de le comprendre, avant de l’accepter. C’est la loi de la vie et des rapports humains.

Nous sommes tous, malgré nos efforts, à un tel stade : pour accepter, il faut connaître, sans que chacun de nous connaisse exactement la clé du mystère et la réponse au désir de perfection qui nous anime.

Notre rencontre a été, de ce point de vue, une réussite. Nous avons partagé nos expériences, nos désirs, nos préoccupations, nous avons parlé entre nous, franchement, à cœur ouvert, malgré la difficulté et la sensibilité des thèmes qui étaient devant nous.

Pour ma part, je suis content que le Ministère de la Justice portugais se soit associé à un tel dessein. Et je suis sûr, après un tel début, que le reste du programme EuroMed Justice se déroulera sans difficultés majeures.

Pour cela, néanmoins, il me semble qu’un rôle très important vous est imparti, celui d’exprimer, tout au long du programme mentionné, votre sincère opinion sur ses mérites et éventuels insuffisances. Seule votre contribution permettra, en permanence, d’adapter le programme à vos besoins et à vos attentes.

Un dernier mot, si vous le permettez, au sujet de l’organisation de ce séminaire. A ce propos, je suis de l’avis que moins l’on parle d’organisation, mieux en vaut. Cela veut dire que tout s’est bien passé.

Ce séminaire s’est déroulé, comme je l’ai dit tout au début de mon exposé, en étroite collaboration entre la Commission européenne, l’Institut Européen d’Administration Publique et le Ministère de la Justice portugais.  Permettez-moi, en ce moment, de remercier la Commission et l’Institut pour tout l’apport qu’ils ont donné à la concrétisation de cette initiative, en mettant particulièrement en relief le travail mené par Eduardo Sanchez- Monjo, Alejandra Martinez et, surtout, Manuel de Almeida Pereira, qui a été notre contact privilégié tout au long des mois qui ont précédé ce séminaire.

De la part du Gouvernement portugais, nous ne nous sommes épargnés aucun effort, je souligne, aucun effort, pour rendre votre séjour agréable parmi nous. Depuis le transport de l’aéroport jusqu’à votre Hotel, de celui-ci jusqu’au lieu où nous nos rencontrons et, plus tard, le retour de tous les participants à l’aéroport, depuis le choix du restaurant où nous avons eu le plaisir de rencontrer le Secrétaire d’État Adjoint du Ministre de la Justice jusqu’au choix de la nourriture de chaque repas, depuis le choix des intervenants portugais dans le séminaire jusqu’au genre d’intervention que nous nous sommes réservée, nous avons eu un grand souci du détail. Vous saurez si nous aurons atteint notre but.

Permettez-moi, néanmoins, de souligner que tout un travail d’organisation interne a du être mené à bout pour arriver là. Ont, en effet, donné leur appui à l’organisation de ce séminaire, tout d’abord, l’Institut Supérieur de Police Judiciaire et de Sciences Criminelles, dont le Directeur, ici présent, M. Teodósio Jacinto, a tout préparé pour bien vous accueillir. Permettez-moi de le remercier tout particulièrement pour son dévouement discret mais efficace à ce sujet.

Après, il faudra souligner la collaboration de la Police Judiciaire, qui à pris à sa charge le transport de tous les participants de l’aéroport jusqu’à l’Hotel et le transport à l’aéroport, aussi bien que de la Police de Sécurité Publique, qui a mis à notre disposition le bus que vous avez utilisé chaque jour, aussi bien que les gendarmes qui l’ont accompagné et qui demain vous recevra au Groupe d’Opérations Spéciales.

Ensuite, il faudra faire mention à l’intérêt porté au séminaire par l’Office du Procureur-Général de la République (lui-même était présent, vous avez pu le constater) et par le Conseil Supérieur de la Magistrature, qui ont désigné des magistrats pour participer aux différents Groupes de Travail, aussi bien que par le Centre d’Études Judiciaires, notre École Nationale de la Magistrature.

Enfin, et finalement, une référence s’impose à toute une équipe de mon Bureau, le Bureau pour les Affaires Internationales du Ministère de la Justice, dont plus de dix éléments (un tiers du total) ont donné leur collaboration à ce séminaire. De tous ces éléments, je me permettrais de souligner l’apport de Mme Carla Botelho, sans laquelle sûrement nous ne serions jamais arrivés au but.

Comme vous avez pu le constater, nous avons essayé de vous recevoir avec soin, mais sans formalismes, vous laissant tout le loisir de parler entre vous et avec nous en toute franchise et en toute occasion, pendant les repas, les coffee breaks, etc. Notre souci a été de vous recevoir à cœur ouvert, respectant en tout lieu cet esprit d’hospitalité qui est l’apanage de vos traditions et, aussi, probablement par héritage, de la nôtre.

C’est toujours avec un tel esprit, que je voudrais maintenant vous remercier de tout cœur de votre collaboration et vous souhaiter un agréable séjour parmi nous et un retour sain et sauf à vos pays d’origine.

Je vous remercie.

José Manuel Santos Pais
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